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 Séance du 27 septembre 2022 à 18h30 

   
L’an deux-mille-vingt-deux du mois de septembre 
le vingt-sept 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - 
Salle du Conseil Municipal à Seloncourt après convocation légale, sous la 
Présidence de M. Daniel BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 
NOTA   Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la Mairie le 28 

septembre 2022, que la convocation du Conseil Municipal avait été faite le 19 septembre 2022 et que le 
nombre des membres en exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Etaient présents (21) 

Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, Madeleine 

MAUFFREY, Alain KMOCH, Christine GUEY, Jean-Luc MIESKE, Lysiane MABIRE, Clément GIRARD, Denis 
TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE, Sylvie WERNY, Béatrice ROCH. 

 
Etaient excusés ayant donné procuration (8) 

Patrick LIEGEART a donné procuration à Jean-Marc ROBERT, Magali MEINIER a donné procuration à Jean 
FORESTI, Brigitte ALZINGRE a donné procuration à PAICHEUR Françoise, Romuald GADET a donné procuration 
à Alain KMOCH, Sophie MOREL a donné procuration à Maryline CHALOT, Léa LEMOINE a donné procuration à 
Mathieu GAGLIARDI, Eric LANUSSE CAZALE a donné procuration à Nicolas PIERGUIDI, Laetitia LIEGEART a 

donné procuration à Catherine JACQUOT.  
 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire. 
Françoise PAICHEUR a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

 
OBJET : MOTION DE SOUTIEN A LA FORMATION SECRETAIRE DE MAIRIE DU « GASM »  

Monsieur le maire expose. 

Vu le du code général de la fonction publique ;  

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion ; 

Vu la délibération du 6 juillet 2022 du Conseil d’Administration du CDG25 soutenant la motion adoptée par le Conseil 

d’Administration du CDG70 en date du 31 mai 2022 ; 

Considérant que : 

- le/la secrétaire de mairie joue un rôle central dans le maintien d’une continuité de service public dans les territoires 

ruraux, 

- il existe des tensions dans le recrutement des secrétaires de mairie au niveau national et au niveau local, 

- les différents dispositifs de qualifications mis en place sur les fonctions de secrétaire de mairie et de gestionnaires 

administratifs ont un réel intérêt à perdurer, notamment le dispositif du Diplôme Universitaire Gestionnaire 

Administratif Secrétaire de Mairie (DU GASM) en partenariat avec l’Université de Franche-Comté (UFR des 

Sciences Juridiques, Economique, Politique et Gestion), 

- la question du financement et notamment le maintien du dispositif est conditionnée à l’attribution exclusive de 

l’Allocation Individuelle de Formation (A.I.F), 
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- malgré les enjeux relevés et la nécessaire adaptation des politiques publiques de l’emploi aux spécificités des 

collectivités territoriales rurales, la Région Bourgogne-Franche Comté n’a pas répondu favorablement à la 

demande de soutien financier et que la session 2022 n’a pas pu s’ouvrir pour cette raison, alors que des diplômes 

similaires se sont ouverts sur le territoire national, forts d’un partenariat avec les Régions, 

- le Conseil d’administration du CDG25 a décidé de soutenir la motion du CDG70 destinée à interpeller le Conseil 

Régional de Bourgogne Franche-Comté pour obtenir des engagements fermes et définitifs visant à sécuriser le 

DU GASM, 

- il est nécessaire d’approuver cette motion afin d’en assurer le plus large soutien, 

 

Le Conseil Municipal, l’exposé entendu, à l’unanimité. 

➢ affirme son soutien à la formation des secrétaires de mairie du « GASM »  

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus. 
Ont signé au registre tous les membres présents. 
              
   Seloncourt, le 27 septembre 2022 
 
La secrétaire de séance   Le Maire,    
Françoise PAICHEUR   Daniel BUCHWALDER 
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